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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

INSTRUCTIONS POUR REMPLIR LA DÉCLARATION RELATIVE AUX FONDS PROPRES ET EXIGENCES DE 

FONDS PROPRES 

 

4. Modèles consacrés au risque opérationnel 

4.1  C 16.00 – Risque opérationnel (OPR) 

4.1.1 Remarques générales  

1.  Ce modèle fournit des informations sur le calcul des exigences de fonds propres 

conformément aux articles 312 à 324 du CRR pour le risque opérationnel selon 

l'approche élémentaire (BIA), l'approche standard (TSA), l'approche standard de 

remplacement (ASA) et les approches par mesure avancée (AMA). Un 

établissement ne peut appliquer simultanément l'approche TSA et l'approche 

ASA pour les activités de banque de détail et de banque commerciale sur une 

base individuelle. 

2. Les établissements qui recourent à l'approche BIA, TSA ou ASA calculent leurs 

exigences de fonds propres à partir des données de fin d'exercice. Lorsque les 

chiffres audités ne sont pas disponibles, les établissements peuvent utiliser des 

estimations. Lorsque des chiffres audités sont utilisés, les établissements 

déclareront les chiffres audités qui ne sont pas susceptibles d’être modifiés. Il est 

possible de déroger à ce principe d'absence de modification, par exemple 

lorsqu'un cas exceptionnel, tel qu'une acquisition ou cession récente d'entités ou 

d'activités, se présente durant cette période.  

3.  Lorsqu'un établissement peut démontrer à son autorité compétente qu'en raison 

de circonstances exceptionnelles (fusion ou cession d'entités ou d'activités), 

recourir à une moyenne sur trois ans pour le calcul de l'indicateur pertinent 

conduirait à une estimation peu objective de l'exigence de fonds propres pour 

risque opérationnel, l'autorité compétente peut autoriser l'établissement à 

modifier le calcul de manière à tenir compte de ces événements. L'autorité 

compétente peut également, de sa propre initiative, imposer à un établissement 

de modifier le calcul. Un établissement qui exerce ses activités depuis moins de 

trois ans peut utiliser des estimations prospectives pour calculer l'indicateur 

pertinent, à condition qu'il commence à utiliser des données historiques dès que 

celles-ci sont disponibles. 

4.  Par colonne, ce modèle présente des informations, pour les trois derniers 

exercices, sur le montant de l'indicateur pertinent des activités bancaires soumises 

au risque opérationnel et sur le montant des prêts et des avances (ce dernier 

montant ne concernant que l'approche ASA). Ensuite, des informations sur le 

montant des exigences de fonds propres pour risque opérationnel y figurent. Le 

cas échéant, la part de ce montant qui est due à un mécanisme d'allocation doit 

être précisée. En ce qui concerne l'approche AMA, des postes pour mémoire ont 

été ajoutés afin de détailler l'effet de la perte anticipée, de la diversification et des 
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techniques d'atténuation sur les exigences de fonds propres pour risque 

opérationnel. 

5.  Par ligne, les informations sont structurées par mode de calcul des exigences de 

fonds propres pour risque opérationnel, avec un détail des activités pour 

l'approche TSA et l'approche ASA. 

6.  Ce modèle devra être rempli par tous les établissements soumis aux exigences 

de fonds propres pour risque opérationnel. 

4.1.2. Instructions concernant certaines positions 

 

Colonnes 

0010-

0030 

INDICATEUR PERTINENT 

 

Les établissements qui recourent à l'indicateur pertinent pour calculer les 

exigences de fonds propres pour risque opérationnel (BIA, TSA et ASA) 

déclareront l'indicateur pertinent dans les colonnes 0010 à 0030, pour les 

exercices respectifs. De plus, en cas d'application combinée de plusieurs 

approches, visée à l'article 314 du CRR, les établissements déclareront 

également, à des fins d'information, l'indicateur pertinent pour les activités 

soumises aux approches AMA. Il en va de même pour toutes les autres banques 

qui appliquent les approches AMA. 

 

Ci-après, le terme «indicateur pertinent» désigne «la somme des éléments» à 

fin d'exercice visés au tableau 1 de l'article 316, paragraphe 1, du CRR.  

 

Lorsqu'un établissement ne possède pas de données relatives à «l'indicateur 

pertinent» pour couvrir trois exercices, les données historiques (auditées) 

disponibles seront affectées par priorité aux colonnes correspondantes du 

modèle. Par exemple, lorsque l'établissement ne possède des données 

historiques que pour un seul exercice, celles-ci seront déclarées dans la colonne 

0030. Lorsque cela semble raisonnable, les estimations prospectives seront 

intégrées à la colonne 0020 (estimations pour le prochain exercice) et à la 

colonne 0010 (estimations pour l'exercice n + 2). 

 

En outre, lorsqu'il n'existe aucune donnée historique disponible sur 

«l'indicateur pertinent», l'établissement peut utiliser des estimations 

prospectives. 

 

0040-

0060 

PRÊTS ET AVANCES (EN CAS D'APPLICATION DE L'APPROCHE 

ASA) 

 

Ces colonnes seront utilisées pour déclarer les montants des prêts et avances 

visés à l’article 319, paragraphe 1, point b), du CRR, pour les lignes d'activité 

«banque commerciale» et «banque de détail». Ces montants serviront à calculer 



Version applicable dans le cadre du passage au reporting framework 3.0 de l’EBA 

l'indicateur pertinent de remplacement qui permet de déterminer les exigences 

de fonds propres correspondant aux activités soumises à l'approche standard de 

remplacement (article 319, paragraphe 1, point a), du CRR).  

 

Pour la ligne d'activité «banque commerciale», les titres détenus dans le 

portefeuille hors négociation seront également inclus. 

0070 EXIGENCES DE FONDS PROPRES 

 

L'exigence de fonds propres sera calculée conformément aux approches 

utilisées et conformément aux articles 312 à 324 du CRR. Le montant obtenu 

sera déclaré dans la colonne 0070. 

0071 MONTANT TOTAL DE L'EXPOSITION AU RISQUE 

OPÉRATIONNEL 

Article 92, paragraphe 4, du CRR  

Exigences de fonds propres de la colonne 0070, multipliées par 12,5. 

0080 DONT: RÉSULTANT D'UN MÉCANISME D'ALLOCATION 

 

Lorsque l’autorisation de recourir à l'approche AMA au niveau consolidé 

(article 18, paragraphe 1, du CRR) a été accordée conformément à l’article 312, 

paragraphe 2, du CRR, la couverture en fonds propres du risque opérationnel 

sera répartie entre les diverses entités du groupe selon la méthode appliquée par 

les établissements pour intégrer les effets de la diversification dans le système 

d'évaluation des risques utilisé par un établissement de crédit mère dans 

l’Union et ses filiales ou conjointement par les filiales d’une compagnie 

financière holding mère dans l'Union ou d’une compagnie financière holding 

mixte mère dans l'Union. Le résultat de cette répartition sera déclaré dans cette 

colonne.  

 

0090-

0120 

ÉLÉMENTS POUR MÉMOIRE SELON L'APPROCHE AMA À 

DÉCLARER LE CAS ÉCHÉANT 

0090 EXIGENCES DE FONDS PROPRES AVANT ALLÈGEMENT EN 

RAISON DE PERTES ANTICIPÉES, DE LA DIVERSIFICATION ET 

DE TECHNIQUES D'ATTÉNUATION DU RISQUE 

 

L'exigence de fonds propres déclarée dans la colonne 090 est celle qui figure 

dans la colonne 070, mais qui est calculée avant prise en compte des effets 

d'allègement en raison de pertes anticipées, de la diversification et des 

techniques d'atténuation du risque (voir plus bas). 

 

0100 (-) ALLÈGEMENT DES EXIGENCES DE FONDS PROPRES EN 

RAISON DES PERTES ANTICIPÉES PRISES EN COMPTE DANS LES 

PRATIQUES INTERNES 
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Dans la colonne 100 sera déclaré l'allègement des exigences de fonds propres 

en raison de pertes anticipées prises en compte dans les pratiques internes de 

l'établissement (visées à l'article 322, paragraphe 2, point a), du CRR). 

 

0110 (-) ALLÈGEMENT DES EXIGENCES DE FONDS PROPRES EN 

RAISON DE LA DIVERSIFICATION 

L’effet de diversification déclaré dans cette colonne correspond à la différence 

entre la somme des exigences de fonds propres calculées séparément pour 

chaque catégorie de risque opérationnel (à savoir une situation de “dépendance 

parfaite”) et l’exigence de fonds propres diversifiée calculée en tenant compte 

des corrélations et des dépendances (c’est-à-dire en supposant une dépendance 

inférieure à une “dépendance parfaite” entre les catégories de risques). La 

situation de «dépendance parfaite» survient dans le «cas par défaut», c'est-à-

dire lorsque l'établissement ne recourt pas à une structure de corrélations 

explicite entre les catégories de risques, et que les fonds propres AMA sont 

donc calculés comme étant la somme des différentes mesures du risque 

opérationnel des catégories de risque choisies. Dans ce cas, on suppose une 

corrélation de 100 % entre les catégories de risques et la valeur déclarée dans la 

colonne sera égale à 0. En revanche, lorsque l'établissement calcule une 

structure de corrélations explicite entre les catégories de risques, il doit inclure 

dans cette colonne la différence entre les fonds propres AMA tels que 

découlant du «cas par défaut» et les fonds propres AMA obtenus après 

application de la structure de corrélations entre les catégories de risques. Cette 

valeur rend compte de la «capacité de diversification» du modèle AMA, c'est-

à-dire de l'aptitude du modèle à tenir compte de la survenance non simultanée 

d’évènements de perte graves liés au risque opérationnel. Dans la colonne 110, 

il convient de déclarer le montant de la réduction des fonds propres AMA 

qu'entraîne la structure de corrélation retenue par rapport à l'hypothèse d'une 

corrélation de 100 %. 

 

0120 (-) ALLÈGEMENT DES EXIGENCES DE FONDS PROPRES EN 

RAISON DE TECHNIQUES D'ATTÉNUATION DU RISQUE 

(ASSURANCE ET AUTRES MÉCANISMES DE TRANSFERT DU 

RISQUE) 

 

Dans cette colonne sera déclaré l'impact des assurances et des autres 

mécanismes de transfert du risque, visés à l'article 323 du CRR. 

 

 

 

 

Lignes 

0010  ACTIVITÉS BANCAIRES EN APPROCHE ÉLÉMENTAIRE (BIA) 
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Cette ligne présente les montants correspondant aux activités soumises à 

l'approche élémentaire pour le calcul de l'exigence de fonds propres pour risque 

opérationnel (articles 315 et 316 du CRR). 

 

0020 ACTIVITÉS BANCAIRES EN APPROCHE STANDARD (TSA)/ EN 

APPROCHE STANDARD DE REMPLACEMENT (ASA) 

 

L'exigence de fonds propres calculée selon l'approche TSA et selon l'approche 

ASA (articles 317, 318 et 319 du CRR) sera déclarée. 

 

0030-

0100 

EN APPROCHE STANDARD (TSA) 

Lorsque l'approche TSA est utilisée, l'indicateur pertinent pour chaque exercice 

respectif sera réparti, dans les lignes 0030 à 0100, entre les différentes lignes 

d'activité visées dans le tableau 2 de l’article 317 du CRR. La mise en 

correspondance des activités avec les lignes d'activité doit suivre les principes 

énoncés à l'article 318 du CRR. 

0110-

0120 

EN APPROCHE STANDARD DE REMPLACEMENT (ASA) 

Les établissements qui utilisent l'approche ASA (article 319 du CRR) 

déclareront, pour les exercices respectifs, l'indicateur pertinent séparément pour 

chaque ligne d'activité dans les lignes 0030 à 0050 et 0080 à 0100, et dans les 

lignes 0110 et 0120 pour les lignes d'activité “banque commerciale” et “banque 

de détail”.  

Les lignes 110 et 120 indiqueront le montant de l'indicateur pertinent des 

activités soumises à l'approche ASA, en opérant une distinction entre le 

montant correspondant à la «banque commerciale» et les montants 

correspondant à la «banque de détail» (article 319 du CRR). Des montants 

peuvent figurer aux lignes correspondant à la «banque commerciale» et à la 

«banque de détail», non seulement avec l'approche TSA (lignes 0060 et 0070), 

mais également avec l'approche ASA (lignes 0110 et 0120), par exemple si une 

filiale est soumise à l'approche TSA alors que l'entreprise mère est soumise à 

l'approche ASA. 

0130 ACTIVITÉS BANCAIRES EN APPROCHE PAR MESURE AVANCÉE 

(AMA) 

 

Les données pertinentes pour les établissements appliquant l'approche AMA 

(article 312, paragraphe 2, et articles 321, 322 et 323 du CRR) seront déclarées.  

 

Lorsque différentes approches sont combinées, comme indiqué à l'article 314 

du CRR, les informations sur l'indicateur pertinent pour les activités soumises à 

l'approche AMA seront déclarées. Il en va de même pour toutes les autres 

banques qui appliquent les approches AMA. 

 

 

 

 


